[bookmark: _Toc413245308][bookmark: _Toc413245297][bookmark: _Toc392743294][bookmark: _Toc413245298]NORME 12 : SERVICES DE SANTÉ, DE CONSEILS PERSONNALISÉS ET D’AIDE FINANCIÈRE À L’INTENTION DES ÉTUDIANTS EN MÉDECINE 
Une faculté de médecine offre des services à tous les étudiants en médecine pour les aider à atteindre les objectifs qui ont été fixés pour eux dans le programme. Tous les étudiants en médecine ont les mêmes droits et bénéficient de services comparables. 
[bookmark: _Hlk90998812]
12.1 AIDE FINANCIÈRE/CONSEILS EN MATIÈRE DE GESTION DES DETTES/ENDETTEMENT ÉTUDIANT 
Une faculté de médecine offre à ses étudiants de judicieux conseils sur les finances et la gestion des dettes et a mis en place des mécanismes pour réduire au minimum l’incidence des frais universitaires directs (c.-à-d. des droits de scolarité, frais divers, livres, fournitures) sur l’endettement des étudiants. 

Exigence 12.1-1  
La faculté de médecine offre à ses étudiants de judicieux conseils en matière d’aide financière.  
[bookmark: _Hlk66706933]
A. Décrivez comment les étudiants en médecine sont informés de la possibilité de recevoir des conseils en matière d’aide financière et de leur disponibilité au sein de chaque campus.





B. Décrivez comment la faculté de médecine évalue l’efficacité de ses conseils en matière d’aide financière. Dans votre réponse, discutez des indicateurs utilisés pour y parvenir.





Exigence 12.1-2
La faculté de médecine offre à ses étudiants de judicieux conseils en matière de gestion des dettes. 

A. Décrivez comment les étudiants en médecine sont informés de la possibilité de recevoir des conseils en matière de gestion des dettes et de leur disponibilité au sein de chaque campus. 





B. Décrivez comment la faculté de médecine évalue l’efficacité de ses conseils en matière de gestion des dettes. Dans votre réponse, discutez des indicateurs utilisés pour y parvenir. 






Exigence 12.1-3
La faculté de médecine a mis en place des mécanismes pour réduire au minimum l’incidence des frais universitaires directs (c.-à-d. des droits de scolarité, frais divers, livres, fournitures) sur l’endettement des étudiants en médecine. 

A. Tableau 12.1-3 A

	Tableau 12.1-3 A
	Droits de scolarité et autres frais (Annexe de base)
	Source : Données fournies par la faculté

	Veuillez fournir le total des droits de scolarité et autres frais pour les étudiants pour les années 1 à 4 (selon le cas) au cours des trois dernières années universitaires complètes.  

	
	AU
	AU
	AY 

	Lieu d’origine des étudiants
	1re année
	2e année
	3e année
	4e année
	1re année
	2e année
	3e année
	4e année
	1re année
	2e année
	3e année
	4e année

	De la province
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	D’ailleurs au Canada
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	De l’extérieur du Canada
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	



B. Décrivez les mécanismes en place pour réduire au minimum l’incidence des frais universitaires directs sur l’endettement des étudiants en médecine. 






C. Tableau 12.1-3 C

	Tableau 12.1-3 C
	Bourses et prêts accordés par l’université ou la faculté (Annexe de base)
	Source : Données fournies par la faculté

	Veuillez fournir le montant octroyé sous forme de bourses pour les étudiants des années 1 à 4 (selon le cas) au cours des trois dernières années universitaires complètes. 

	
	AU
	AU
	AU

	Type d’aide selon l’origine de l’étudiant
	1re année
	2e année
	3e année
	4e année
	1re année
	2e année
	3e année
	4e année
	1re année
	2e année
	3e année
	4e année

	Bourses		
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	De la province
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	D’ailleurs au Canada
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	De l’extérieur du Canada
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Prêts
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	De la province
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	D’ailleurs au Canada
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	De l’extérieur du Canada
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	







12.2 POLITIQUE DE REMBOURSEMENT DES DROITS DE SCOLARITÉ 
Une faculté de médecine a mis en place des politiques claires de remboursement des droits de scolarité des étudiants en médecine, et d’autres frais et paiements admissibles (p. ex. paiements d’une assurance maladie ou invalidité, stationnement, logement et autres services similaires auxquels un étudiant peut ne plus être admissible à la suite de l’abandon de ses études). 

Exigence 12.2-1  
La faculté de médecine a mis en place des politiques claires de remboursement des droits de scolarité des étudiants en médecine, et d’autres frais et paiements admissibles (p. ex. paiements d’une assurance maladie ou invalidité, stationnement, logement et autres services similaires auxquels un étudiant peut ne plus être admissible à la suite de l’abandon de ses études). 
A. Fournissez les politiques (ou autres documents équivalents) qui décrivent les remboursements des frais de scolarité, des autres frais et des autres paiements admissibles aux étudiants en médecine qui abandonnent le programme d’études médicales ou en sont renvoyés. Surlignez les sections pertinentes dans les documents fournis. (Annexe 12.2-1 A)





B. Décrivez comment les politiques ou autres documents équivalents sont communiqués aux étudiants en médecine dans chaque campus. 







[bookmark: _Hlk90998896]12.3 CONSEILS PERSONNALISÉS/PROGRAMMES DE MIEUX-ÊTRE 
Une faculté de médecine a mis en place pour ses étudiants un système efficace de conseils personnalisés qui comprend des programmes visant à promouvoir leur mieux-être et à les aider à s’adapter plus facilement aux exigences physiques et psychosociales des études médicales. 

Exigence 12.3-1 
Une faculté de médecine a mis en place pour ses étudiants un système efficace de conseils personnalisés qui comprend des programmes visant à promouvoir leur mieux-être et à les aider à s’adapter plus facilement aux exigences physiques et psychosociales des études médicales. 

A. [bookmark: _Hlk66713824]Décrivez le système de conseils personnalisés mis en place par la faculté de médecine pour ses étudiants et incluez une description de la manière dont ce système est mis à la disposition de tous les étudiants en médecine dans chaque campus ou lieu de formation. 





B. Décrivez comment les étudiants en médecine de chaque campus sont informés de la disponibilité du système de conseils personnalisés et de ses programmes. 





C. Décrivez comment, dans chaque campus, la faculté de médecine évalue ou fait le suivi de l’efficacité de son système de conseils personnalisés. 





D. Résumez les principales caractéristiques des programmes qui facilitent l'adaptation des étudiants en médecine aux exigences physiques et psychosociales de la formation médicale.





E. Résumez les principales caractéristiques des programmes visant à promouvoir le mieux-être des étudiants en médecine. 





F. Résumez les principales caractéristiques des programmes qui aident les étudiants en médecine à s’adapter aux exigences physiques et émotionnelles des études médicales. 




12.4 ACCÈS DES ÉTUDIANTS AUX SERVICES DE SANTÉ 
Une faculté de médecine facilite l’accès en temps utile des étudiants en médecine aux services de santé diagnostiques, préventifs et thérapeutiques nécessaires à distance raisonnable des milieux où se déroulent leurs activités d’apprentissage requises et a mis en place des procédures et politiques qui permettent aux étudiants de s’absenter de ces activités pour obtenir les soins nécessaires. 

Exigence 12.4-1  
[bookmark: _Hlk66715055]La faculté de médecine facilite l’accès en temps utile des étudiants en médecine aux services de santé diagnostiques, préventifs et thérapeutiques nécessaires à distance raisonnable des milieux où se déroulent leurs expériences d’apprentissage requises. 

A. Décrivez comment la faculté de médecine facilite l’accès en temps utile des étudiants en médecine aux services de santé diagnostiques, préventifs et thérapeutiques nécessaires à distance raisonnable des milieux où se déroulent leurs expériences d’apprentissage requises, notamment toute mesure supplémentaire prise lorsque les étudiants se trouvent à distance d’un centre médical important. 





B. Décrivez comment les étudiants en médecine de tous les lieux de formation/campus offrant des activités d’apprentissage requises sont informés de la disponibilité des services de santé et de l’accès auxdits services. 





Exigence 12.4-2  
La faculté de médecine a mis en place des politiques et des procédures qui permettent aux étudiants de s’absenter de ces expériences pour obtenir les services dont ils ont besoin. 

A. Fournissez la politique ou le document d’orientation qui précise que les étudiants en médecine peuvent s’absenter des cours ou des activités cliniques pour obtenir des services de santé. Surlignez les sections pertinentes dans ces documents. (Annexe 12.4-2 A)





B. Décrivez comment les étudiants en médecine, les membres du corps professoral et les résidents sont informés des politiques/procédures qui permettent aux étudiants de s’absenter des cours ou des activités cliniques pour obtenir les services de santé. 







12.5 FOURNISSEURS DE SOINS DE SANTÉ AUX ÉTUDIANTS/EMPLACEMENT DES DOSSIERS DE SANTÉ DES ÉTUDIANTS 
Les professionnels de la santé qui offrent des services de santé, notamment des conseils psychiatriques/psychologiques, à un étudiant en médecine ne sont aucunement impliqués dans l’évaluation du rendement ou le passage à un niveau supérieur de l’étudiant qui reçoit ces services, sauf dans des circonstances exceptionnelles. Une faculté de médecine veille à ce que les dossiers de santé des étudiants soient conservés conformément aux lois en matière de sécurité, de protection de la vie privée, de confidentialité et d’accessibilité. 

Exigence 12.5-1  
Les professionnels de la santé qui offrent des services de santé, notamment des conseils psychiatriques/psychologiques, à un étudiant ne sont aucunement impliqués dans l’évaluation du rendement ou le passage à un niveau supérieur de l’étudiant qui reçoit ces services, sauf dans des circonstances exceptionnelles. 

A. Décrivez comment la faculté de médecine s’assure qu’un fournisseur de soins de santé ou de services psychiatriques/psychologiques n’est aucunement impliqué dans l’évaluation présente ou future du rendement d’un étudiant qui reçoit ces services ou dans le processus décisionnel concernant son passage à un niveau supérieur. 





B. Décrivez comment les étudiants, les résidents et les membres du corps professoral sont informés de cette exigence. 





C. Décrivez comment la faculté de médecine se prémunit contre tout préjugé atténue le parti pris dans le contexte de l’évaluation du rendement ou le passage à un niveau supérieur d’un étudiant dans des circonstances exceptionnelles, lorsqu’un professionnel de la santé peut être impliqué dans l’évaluation du rendement ou le passage à un niveau supérieur d’un étudiant en médecine et à titre de fournisseur de soins de santé de cet étudiant en médecine.





D. Fournissez les politiques ou les procédures qui précisent que les fournisseurs de soins de santé et de services psychiatriques/psychologiques ne sont aucunement impliqués dans l’évaluation présente ou future du rendement de l’étudiant qui reçoit ces services ou dans le processus décisionnel concernant son passage à un niveau supérieur. Surlignez les sections pertinentes dans les documents fournis. (Annexe 12.5-1 D)











Exigence 12.5-2  
La faculté de médecine veille à ce que les dossiers de santé des étudiants soient conservés conformément aux lois en matière de sécurité, de protection de la vie privée, de confidentialité et d’accessibilité.

A. Décrivez comment les dossiers de santé des étudiants sont conservés conformément aux lois en matière de sécurité, de protection de la vie privée, de confidentialité et d’accessibilité lorsque la faculté de médecine a ces documents en sa possession. Fournissez de l’information pour chaque campus s’il existe des différences. 





B. Fournissez de la documentation concernant la sécurité, la protection de la vie privée, la confidentialité et l’accessibilité des dossiers médicaux des étudiants. Surlignez les sections pertinentes du ou des documents. (Annexe 12.5-2 B)






12.6 ASSURANCE MALADIE ET ASSURANCE INVALIDITÉ POUR LES ÉTUDIANTS 
Une faculté de médecine veille à ce que chaque étudiant en médecine et ses personnes à charge aient accès à l’assurance maladie et à ce que chaque étudiant ait accès à de l’assurance invalidité. 

Exigence 12.6-1  
La faculté de médecine veille à ce que chaque étudiant et ses personnes à charge aient accès à l’assurance maladie. 

A. [bookmark: _Hlk66718226]Décrivez comment la faculté de médecine veille à ce que chaque étudiant et ses personnes à charge aient accès à l’assurance maladie. Fournissez de l’information pour chaque campus s’il y a des différences. 





B. Indiquez à quel moment les étudiants sont informés de la disponibilité de l’assurance maladie. Fournissez de l’information pour chaque campus s’il y a des différences. 





Exigence 12.6-2  
La faculté de médecine veille à ce que chaque étudiant ait accès à une invalidité. 

A. Décrivez comment la faculté de médecine veille à ce que chaque étudiant ait accès à l’assurance invalidité. Fournissez de l’information pour chaque campus s’il y a des différences. 





B. Indiquez à quel moment les étudiants sont informés de la disponibilité de l’assurance invalidité. Fournissez de l’information pour chaque campus s’il y a des différences. 











12.7 DIRECTIVES EN MATIÈRE DE VACCINATION ET CONTRÔLE
Une faculté de médecine suit les recommandations en vigueur en matière de vaccination et s’assure que ses étudiants s’y conforment. 

Exigence 12.7-1 
La faculté de médecine suit les recommandations en vigueur en matière de vaccination. 

A. Énumérez les recommandations sur lesquelles s’appuie la faculté de médecine pour établir ses exigences les directives utilisées par la faculté de médecine pour déterminer les recommandations en vigueur en matière de vaccination pour ses étudiants. 





B. Donnez le cas échéant la raison pour laquelle les exigences de la faculté diffèrent des recommandations de vaccination énumérées ci-dessus.





C. Fournissez le document de la faculté ou de l’université indiquant les exigences en matière de vaccination des étudiants. (Annexe 12.7-1 C). Surlignez les sections pertinentes du document énonçant les exigences en matière de vaccination et indiquez les endroits où les exigences de la faculté de médecine diffèrent des lignes directrices canadiennes relatives à l’immunisation ou de celles approuvées dans la province où se trouve la faculté. 





Exigence 12.7-2  
La faculté de médecine s’assure que ses étudiants se conforment à ces exigences. 

A. Décrivez comment la faculté de médecine s’assure que ses étudiants se conforment aux exigences de vaccination. Fournissez de l’information pour chaque campus. 





a. 

12.8 POLITIQUES/PROCÉDURES ENTOURANT L’EXPOSITION DES ÉTUDIANTS À DES RISQUES INFECTIEUX ET ENVIRONNEMENTAUX 
Une faculté de médecine a mis en place des politiques qui traitent de l’exposition des étudiants en médecine à des risques d’infection et à des risques environnementaux, notamment : 
a) la formation des étudiants à l’égard des méthodes de prévention; 
b) les procédures de soins et de traitement après une exposition, y compris une définition de la responsabilité financière;
c) les effets des maladies ou incapacités d’origine infectieuse et environnementale sur les activités d’apprentissage des étudiants. 

Tous les étudiants inscrits (y compris les étudiants visiteurs) sont informés de l’existence de ces politiques avant d’entreprendre des activités d’apprentissage qui pourraient compromettre leur sécurité. 

Exigence 12.8-1  
La faculté de médecine a mis en place des politiques qui traitent de l’exposition des étudiants à des risques d’infection et à des risques environnementaux, notamment : 
a) la formation des étudiants à l’égard des méthodes de prévention; 
b) les procédures de soins et de traitement après une exposition, y compris une définition de la responsabilité financière;
c) les effets des maladies ou incapacités d’origine infectieuse et environnementale sur les activités d’apprentissage des étudiants. 

A. Fournissez les politiques/documents d’orientation de la faculté de médecine qui prouvent qu’elle a mis en place des politiques qui traitent de l’exposition des étudiants à des risques d’infection et à des risques environnementaux. Identifiez et surlignez les sections des documents qui traitent :
a) de la formation des étudiants à l’égard des méthodes de prévention;
b) des procédures de soins et de traitement après une exposition, y compris une définition de la responsabilité financière; 
c) des effets des maladies ou incapacités d’origine infectieuse ou environnementale sur les activités d’apprentissage des étudiants. (Annexe 12.8-1 A)





Exigence 12.8-2  
Tous les étudiants inscrits sont informés de l’existence de ces politiques avant d’entreprendre des activités d’apprentissage qui pourraient compromettre leur sécurité. 

A. Décrivez quand et comment les étudiants sont informés de l’existence des politiques/procédures à suivre en cas d’exposition à des risques infectieux ou environnementaux avant d’entreprendre des activités d’apprentissage qui pourraient compromettre leur sécurité. 









B. Tableau 12.8-2 B

	Tableau 12.8-2 B
	Connaissance des étudiants du traitement après une exposition (Annexe de base)
	Source : AIE 

	Fournissez les données tirées de l’Analyse indépendante des étudiants (AIE) sur le nombre et le pourcentage de répondants qui ont répondu « Oui » à l’énoncé figurant dans le tableau ci-après. Ajoutez des lignes au besoin pour chaque campus. 

	Campus
	Question
	Année 1
	Année 2
	Année 3
	Année 4

	
	J’ai reçu des instructions sur les mesures 
à prendre en cas d’exposition à des risques infectieux ou environnementaux avant d’entreprendre des activités d’apprentissage qui pourraient compromettre ma sécurité. 
	
	
	
	




Exigence 12.8-3 
Tous les étudiants visiteurs sont informés de l’existence de ces politiques avant d’entreprendre des activités d’apprentissage qui pourraient compromettre leur sécurité. 

A. Décrivez quand et comment les étudiants visiteurs sont informés de l’existence des politiques/procédures à suivre en cas d’exposition à des risques d’infection et à des risques environnementaux avant d’entreprendre des activités d’apprentissage qui pourraient compromettre leur sécurité. 
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